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La politique de la Ville sur l’Agglomération

La Communauté d’Agglomération co-pilote avec 
l’Etat, la mise en œuvre de la Politique de Ville, 
une compétence obligatoire pour 
l’intercommunalité.

Le Contrat de Ville a été signé au printemps 2015. 
Cette formalisation du Contrat a été le point de 
déclenchement des actions dans l’ensemble des 
communes concernées, actions dont l’ambition 
vise à sortir des difficultés constatées, par une 
collaboration renforcée des partenaires, les 
habitants des quartiers fragiles > 21 quartiers 
concernés sur le territoire dont 16 QPV reconnus 
par l’Etat.



La mise en 
œuvre du 
Contrat de Ville 
en 2021



La programmation du Contrat de Ville
Année 2021

La programmation prévisionnelle 2021 a représenté un montant total                        

de 6 931 143 € de dépenses cumulées au profit des QPV.

Sur les 141 projets déposés, 122 actions ont été soutenues au titre des crédits de 

l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires - ANCT. 

Les thématiques relevant de la réussite éducative, du renforcement du lien social 

et de l’insertion socio-professionnelle des habitants des quartiers prioritaires 

mobilisent 72% des crédits de la programmation (69% en 2020).

L’année 2021 s’est inscrite

dans la continuité de 2020

largement impactée par la

crise sanitaire qui a accentué

la précarité économique et

sociale des populations les

plus vulnérables.



Programmation 2021
Répartition financière par pilier

Le pilier « Cohésion Sociale » mobilise 68,3%

des crédits de la programmation annuelle. 

Il représente 87% des crédits de l’Etat fléchés 

vers les quartiers prioritaires. 

PILIERS DU CONTRAT DE VILLE CONTRIBUTIONS TAUX

COHESION SOCIALE 4 734 927,00 €        68,3

CADRE DE VIE, RENOUVELLEMENT URBAIN 724 721,00 €           10,5

EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 1 407 515,00 €        20,3

PILOTAGE, QUALIFICATION DES ACTEURS, EVALUATION 64 300,00 €             0,9

Total 6 931 463,00 €        100,0

€4 734 927,00 

€724 721,00 

€1 407 515,00 

€64 300,00 

Répartition financière par pilier du Contrat de Ville -

programmation 2021

COHESION SOCIALE CADRE DE VIE, RENOUVELLEMENT URBAIN

EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE PILOTAGE, QUALIFICATION DES ACTEURS, EVALUATION



Programmation 2021
Répartition entre droit commun et crédits spécifiques

COHESION SOCIALE
EMPLOI & ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE
CADRE DE VIE PILOTAGE DU CONTRAT

Crédits de "droit 

commun"

Crédits 

spécifiques

Crédits de "droit 

commun"

Crédits 

spécifiques

Crédits de 

"droit 

commun"

Crédits 

spécifiques

Crédits de 

"droit 

commun"

Crédits spécifiques

2 030 892 € 2 704 035 € 704 966 € 702 549 € 52 050 € 672 671 € 11 025 € 53 275 €

Sur un total engagé 

de  6 931 463 €

59,6% des crédits de 

la programmation 

sont des crédits 

spécifiques 

« Politique Ville » 

TOTAL 4 132 530,00 € 



Programmation 2021
Mobilisation des opérateurs associatifs

Année de 

programmation

Nombre de projets 

portés par les acteurs 

associatifs

COHESION SOCIALE

EMPLOI & 

ATTRACTIVITE 

ECONOMIQUE

CADRE DE VIE
PILOTAGE DU 

CONTRAT

2021 75 54 18 2 1

% 72,0 24,0 2,7 1,3

L’impact de la crise sanitaire a

engendré une baisse du

nombre d’actions portées par

les acteurs associatifs en 2021



Le fonds de cohésion sociale
de la Communauté d’Agglomération

Une enveloppe FCS de 92 921 € de la CABBALR a

permis de soutenir 22 projets associatifs en

faveur des habitants et acteurs des quartiers en

2021.

5 axes d’intervention pour ces crédits spécifiques :

le soutien aux actions des conseils citoyens

le déploiement d’une action locale à l’échelle 

intercommunale

l’appui aux petites associations de quartier

la qualification des acteurs des quartiers

l’inclusion numérique



Les fonds de concours Politique de la Ville
de la Communauté d’Agglomération

169 541 € ont été attribués à 3 communes au titre du fonds concours 

spécifique  « Politique de la Ville » en 2021 : 

Divion Montant du Fonds de Concours
Rénovation de la salle Mancey 68 049 €

Bruay-La-Buissière
Création d’une aire de jeux – terrasses Basly 32 111 €

Hersin-Coupigny
Création d’une maison de la solidarité 69 381 €



« Focus » 

Actions 2021



Focus 1
Qualification des Aidants Numériques

Opérateur : Dév And You

L’action consiste à former les bénévoles associatifs, agents 

contractuels, salariés d'association ou des communes en 

contact avec des publics touchés par la fracture numérique 

dans les quartiers prioritaires : 42 aidants numériques 

intervenant dans les quartiers formés en 2021. 

Objectif recherché : structurer et poursuivre la montée en 

compétences du réseau des « aidants » et favoriser

l’émergence d’« espaces numériques » dans les communes en 

géographie prioritaire (lieux ressources - structures relais en 

QPV).



Focus 2
Lutte contre les discriminations

Opérateur : CABBALR - Extracité

L’action a consisté à co-construire un plan de lutte contre les 

discriminations avec les acteurs de la politique de la ville du 

territoire. Plusieurs thématiques ont été mises en avant pour 

la prise en compte de cet axe transversal du contrat de ville : 

l’emploi, le logement, la santé.

Objectif recherché : éviter les situations de discrimination 

dans les actions du Contrat de Ville. Accompagner le 

développement d’actions en faveur de l’égalité femmes-

hommes avec des intervenants qualifiés : Egae, Ligue de 

l’Enseignement….



Focus 3
Job & Go ! De l’Artois à l’Europe pour l’emploi

Opérateur : association Léo-Lagrange

L’action proposée aux jeunes issus des quartiers avait pour 

objectif leur insertion socioprofessionnelle par le biais d’une 

mobilité de groupe à l’étranger. Ainsi, en 2021, parmi 50 

jeunes sensibilisés au cœur des quartiers, 10 jeunes ont pu 

bénéficier d’un séjour en immersion professionnelle au 

Portugal (Lisbonne) et d’un suivi individualisé.

Objectif recherché : favoriser la mobilité des jeunes à 

l’international en leur proposant un séjour collectif (cible 

professionnelle)



Focus 4
Mission d’appui aux équipes
des Programmes de Réussite Educative (PRE)

Opérateur : CABBALR – aZ Etudes et Conseils 

L’action visait à outiller/valoriser les équipes des 9 PRE du 

territoire (Auchel, Barlin, Beuvry, Béthune, Bruay-La-Buissière, 

Calonne-Ricouart, Divion, Marles-les-Mines et de Lillers) qui 

accompagnent près de 500 enfants âgés de 2 à 16 ans.

Enjeu : le volet éducatif représente un axe fort du Contrat de Ville. Le 

diagnostic territorial réalisé dans le cadre de l’élaboration du Contrat 

de Ville du territoire avait mis en évidence un niveau de scolarisation 

et de formation relativement bas et un taux de décrochage scolaire 

inquiétant au sein des quartiers prioritaires. 

Objectif recherché : donner des outils et constituer un réseau PRE



La mise en 
œuvre du 
Contrat de 
Ville en 2021

Programme 

National de 

Renouvellement 

Urbain



Le Programme National de Renouvellement Urbain
Le Mont-Liébaut à Béthune / Le Centre à Bruay

En novembre 2021, la CABBALR a coordonné avec l’Etat la

première revue de projets du PNRU qui concerne les quartiers

du Mont-Liébaut à Béthune et Le Centre à Bruay-La-Buissière.

Le déploiement opérationnel a notamment été activé en 2021

via différentes maîtrises d’ouvrage : dépôt du permis de

construire par l’ANCT pour l’équipement commercial boulevard

des Etats-Unis à Béthune, mission de maitrise d’œuvre sur les

espaces publics par la Ville de Bruay, commissions de

relogement inter-bailleurs des ménages impactés par les

démolitions des résidences Artois et Alsace à Bruay-La-

Buissière, étude sur le centre J.Monnet 1 par l’Agglomération…



Le service 
« Politique de la 
Ville » de 
l’Agglomération



Organisation du service « Politique de la Ville »
Communauté d’Agglomération

Contrat de Ville /
Renouvellement Urbain

Chargé de Mission PV 
Alexandre HERMANT

Chargée de Mission PV
Sarah THEDREZ

Chargée de Mission PV-RU
Carole WAREMBOURG

Prévention de la Délinquance / Accès au droit

Chargée de Mission – responsable unité
Magali FRAISSINET

Secrétariat Politique de la Ville
Bénédicte DECROIX

Directeur Politique de la Ville
Franck LAINE

DGA Aménagement de l’Espace
Christophe MASSE

Point-Justice
Chargées d’accueil

Angélique KOWALSKI

Sylvie KUBIAK

Sarah VASSEUR

Assistant social 
en gendarmerie

Sonia QUILLE



Alexandre HERMANT
Carole WAREMBOURG
Sarah THEDREZ

Référents des communes

Géographie de la Politique de la Ville
et référents techniques de 

l’Agglomération



Perspectives…



Perspectives…
Le Contrat de Ville (et mesures 
associées) est prorogé                
jusqu’au 31 décembre 2023. Avec une année 2021 encore impactée par les effets de la crise

sanitaire, les priorités d’intervention dans les quartiers prioritaires
décidées en comité de pilotage annuel pour 2022 ont conduit à un
recentrage afin de répondre aux situations d’urgence et apporter le
soutien aux publics les plus fragiles. Dans cette optique,
intercommunalité, communes et associations devront
œuvrer en 2022 à :

2022 sera l’année de l’évaluation
du Contrat de Ville > élus,
associations, partenaires,
signataires seront consultés pour
dresser un bilan « partagé » et
définir de nouvelles orientations
pour la politique de la Ville de
demain…



Avis Communes et 
Conseils Citoyens
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